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Croix-Rouge et langue internationale

L'articlc premier de la nouvellc
Convention poor l'amelioration du soil des

blesses et des malades dans les armies
en campagne, r^dige le 6 juillet 1906, ä

Genhve, dit:
« Les militaircs et les autres personnes

offieiellement attaekees aux armies, qui
seront blesses ou malades devront etre

respeetes et soigntis sans distinction de

nationality par le bellig6rant qui les aura
en son pouvoir.

4 Toutefois, le bellig-yrant oblige d'aban-
donner des malades ou des blesses ä son
adversairc laissera avec eux, autant que
les circoustances militaircs le permettront,
unc partie de son personnel et. de son
materiel sanitaire pour contribuer a les

soigner.»
Outre le eas auquel fait allusion cct

article, il faut aussi prdvoir celui d'armees
allides dans lesquelles des mddecins de

nationalitds diffdrentes pourront avoir ä

soigner des blessds ou malades dout ils
ignoreront la langue.

Le besoin d'un moyen d'intercompre-
hension dans les ambulances et hopitaux
de campagne se fait depuis longtemps
sentir*), et Dunant lui-meme, le promoteur
de la Convention de Genfeve du 22 aofit

*) Nous lisons, ä cc sujct, l'entrefilet suivant
dans an journal fran^ais :

Caen. — Un matelol hollaudais, blesse clans

le port de Caen, fut, il y a quelques semaines,

transporte ä l'höpital, oü medecins et infirmiers
»'empressferent prfes de lui. Mais comment sc

comprendre? Le pauvre marin ne parlait pas le
fraucais et le personnel de l'etablissement ne
savait pas le hollandais. Au bout d'un moment,
M. X..., infirmier, adressa quelques paroles en

esperanto au malade; celui-ci sourit et repondit
aussitöt. Les medecins furent vivement impres-
sionnes de cette scbne significative et, grace ä

l'esperanto, communiquerent aisement avcc lour
malade, cju'ils guerirent rapidcment.

1864 a montre les lamentables

consequences de la diversity des laugues qui
s'y manifestent.

Les premieres recherches en vue de

faciliter l'intercomprehension entrc ceux

qui sont soignes et ceux qui soignent, et

cntro ces derniers, lorsqu'ils ne parlent

pas la ineme langue, sont dues it un
Italien, le sdnateur Torelli, qui publia en

1866 un excellent petit guide intitule:
«Dictionnaire pour l'infirmicr volontaire
des blessds en temps de guerre».

Ce petit livre, red ige en trois langues

(allemand, francais et italien), parut mal-
hcureusement trop tard pour servir
pendant la guerre austro-prussieunc de 1866.

II put neanmoins rcndre des services apres
la guerre dans les hopitaux militaircs ct
civil s.

«En 1870, le sdnatcur Torelli publia,
au dybut de la guerre, unc edition franco-

allemande de son dictionnaire de poche,

qui fut d'un grand secours.
« Plus de 1600 exemplaires en furent

distributes et beaucoup de malades benirent
cet utile interprbte.»

Des lors plusieurs autres «Guides» et

Dictionnaires out ety publics, mais ils
doivent contenir une telle quantity de

langues, que, pour etre utiles, leur volume

dypasse celui du manuel de poche, format

qui doit etre maintenu.
Dc tels manuels, pesant cinq grammes

et ne coCitant que cinq centimes, ont
dyjä yte publies par le lieutenant Bayol,
instructeur il l'Ecole speciale militaire do

Saint-Cyr, sous le titre general: duide
Esperanto de la Croix-Rouije, et traduits
en diverses langues. Ils pourront etre
d'un pi-ycieux secours pour lc personnel
de la Croix-Rouge nppele a soigner les

blesses, pour les blesses eux-memes igno-
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rant la langue de ccux qui les soignent,
et pour les mEdecins des formations ct
Etablissements sanitaires en temps de

guerre. II est d'ailleurs Evident que si

l'esperanto etait generaleinent connu des

mEdecins, ceux-ei pourraient l'emplover
sans intermEdiaire avec leurs confreres

etrangers et avec le personnel de la Croix-
Rouge qui l'aurait appris d&s le temps
de paix, le manncl ne restant necessaire

qu'it ccux qui ignoreraient la langue
internationale, oil pour les cntretiens avec
les blesses 1'iguorant aussi.

L'idEe d'appliquer l'esperanto an
service de la Croix-Rouge a etc exprimEe

pour la premi&re fois, il y a six ans, au

Canada, dans un journal de Montreal,
La Lumo, rEdige en franyais, en anglais
ct en esperanto; puis par lc Dl de Rop,
president du comite anversois de la Croix-
Rouge beige.

Elle a EtE reprise et dEveloppEe par le

lieutenant Bayol, dans unc brochure,
Esperanto et Croix-Rouge, publice en 1906;
et e'est surtout grace aux efforts de son

auteur que cette idEe a du de progresser
parmi les membres des sociEtEs de la

Croix-Rouge et de se rEpandre rapidement
dans les cliffErents pays.

Le congrfts esperantiste dc Geneve (1906)
a ends it 1'unanimite le vceu suivant, re-
produit par le Bulletin international des

Locietes de la Croix-Rouge, d'octobre 1906:
«Les EspErantistes rEunis en congrEs

ä Geneve, considerant quo tout malade ou
blessE du champ de bataille, quelle que
soit sa nationalite, a droit aux soins des

ambulances, des höpitaux de campagne et
de tout Etablissement oft flotte le fanion
de la Croix-Rouge; qu'il arrivera souvent,

pour ne pas dire presquc toujours, que \

beaucoup de langues inconnues du plus
grand nombre y seront parlEes, alors qu'une
langue commune faciliterait les relations
entre mEdecins, infirmiers et malades;

« Emettent le vceu que la langue auxi-
liaire internationale esperanto soit connue,
sinon de tons, du moins de la majeure

partie ties personnes appelEes it reudre ou

a recevoir des soins des sociEtEs de la

Croix-Rouge. »

Le C'omitE international de la Croix-
Rouge enfin, s'intEressant lui-meme it la

question, a dElEguE un de ses membres,
AI. Ad. IMoynier, au rEcent congrEs es-

pErantiste de Dresde. Le rapport de ce

dElEguE, qui n'est pas espErantiste et qui
n'assistait au congrEs qu'en tEmoin

impartial, a paru dans le numero d'octobre

1908, du Bulletin international des So-
cie'tes cle la Croix-Rouge. II ne sera pas

sans intEröt de citer ici ce document.

Mieux que tout commentaire, il montrera
la possibility d'employer l'esperanto pour
Eviter les inconvEnients de la diversite
des langues dans les services de la Croix-
Rouge en temps de guerre.

Nous extrayons ce qui suit de ce

rapport : «InvitE - it se faire reprEsentcr au

congres d'esperanto de Dresde, le ComitE

international y dElEgua un de ses membres

afin de se rendre compte des progres
rEalises ces dernieres annEes par la nou-
velle langue auxiliaire internationale.

«INI. le D1 Thahvitzer, de Drescle, a

fait une expErience intEressante it laquelle
nous avons eu le plaisir d'assister. AI. le

gEnEral Schmidt avait mis it sa disposition
unc section d'infirmiers de la Croix-Rouge
saxonne. Eu dix leeons, il est arrivE it

leur clouner une instruction süffisante

pour permettre a une trentaine d'hommes,

qui ne savaient que i'allemand, d'exEcuter
des orclres donnEs en esperanto, et de

l'Epondre aux questions qui leur Etaient
faites dans cette langue. Sous la conduite
clu D1 Thahvitzer nous entrons dans un

vaste prEau oft stationnait une section
d'infirmiers ayant fort bonne facon dans

leur uniforme gris avec brassard de la
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Croix-Rouge. Un sous-officier lance en

esperanto quelques ordres qui sont mili- 1

tairement exdcutds, puis quatre on cinq
infirmiers simulant des blesses se couchent

a terre. Le Dr Thahvitzer s'approche du

premier, l'interroge sur son dtat et donne

ses ordre« pour le pansement qui a lieu

sur place. Le malade est ensuite placd

sur un brancard, puis transports sur un
camion transforms en quelques minutes

en voiture pouvant coutenir trois ou

quatre blessSs. La meme experience se

rSpSte plusieurs fois sans qu'un mot d'al-
lemand soit pronoticS.

«Quelques heures suffisent ft une per-
sonne d'instruction moyenne pour saisir
le mScanisme do la languc esperanto.

Au bout de quelques somaincs d'Studc,
meme sans professeur, on arrive facile-
ment a lire un texte. II suffit de pen de

mois pour le comprendrc et le parier
couramment, aussi l'usagc de l'esperanto
me parait-il appelS a se dSvelopper par
le fait de son application facile dans 1111

grand uombre de domaines; la Croix-
Rouge pouvant en tirer de reels avantages,
il y a lieu de suivre attentivement le

dSveloppement du niouvement espSrantiste
et cVattirer sur cette question 1'attcntion
des associations dc la Croix-Rouge dc

tous les pays, afin que ce sujet puisse,
en connaissancc de cause, faire l'objet
d'une discussion a la prochaine conference
internationale.»

Nouvelles de l'ac

Societe genevoise des Dames de la Croix-

Rouge. — L'assemblee generale annuelle a eu

lieu le It mars cliez la presidente, Mlle Alice
Favre, 2, rue Daniel-Colladon. Elle a etc
interessante et tres frequentee; ou y reinarquait
plusieurs messieurs, entre autres deux mcmbres
du Coniite international, M. Gustave Ador et

le docteur Frederic Ferriere.
La presidente felicite M. Maurice Duiiant

de sa nomination au Coniite central de la Croix-
Rouge suisse, tres justifiee par le nom qu'il
jiortc et son devouement inlassable ft cette

cause.

Elle resume ensuite dans son rapport l'acti-
xite feconde de la Societe, fondee en 1889,
pendant ses vingt annees d'existenee; eile compte
actuellement 420 niembres. cliiffre qui devrait
etre plus considerable eu egard au but qu'elle
poursuit et coiuparativement aux autres pays.
Le coniite adresse un appel special aux feinmes
de medecins, dont 38 seulement sont niembres
de la Societe, tandis qu'il existe ft Geneve

241 doeteuiN.

La Societe dispose aujourd'liui d'un clioix
excellent d'infirniieres diplömees de Suisse et

tivite des soeietes

d'Alleniagne, pour les soins des malades ft

; domicile, auxquellcs cette annee Ton a accorde

le port d'un costume uniforme.
La Societe a fait des emois de secours en

nature et en argent aux blesses des guerrcs
greeo-turque, russo-japonaise, aux Iloers, aux

Armeniens, aux sinistres de Sicile, clle subven-

tionne annuellement l'AUiance feminine suisse,
le Dispensaire anti-tuberculeux, la Societe de

la lutte contre le cancer: elle a envoye reccm-
ment des caisses de linge et de letements aux
inondes de France, pris part ft la souscription

pour ces meines sinistres. Elle a acquis une
caisse complete de pansements et remedes ft

laquelle on peut recourir en cas de sinistre;
elle a cree une caisse de retraite pour ses

infirmieres, et enfin confectionne ft ses reunions

d'ouvrage du vendredi tout le linge et la literie
neeessaires pour le lazaret volant de 16 lits

que la section genevoise a cree pour etre utilise

en cas d'epideniies ou de catastrophes.

Mme Pierre Moriaud, tresoriere, donne lecture
de son rapport: recettes, fr. 15,227.50;
dispenses, fr. 12,306.60; caisse de retraite des

infirmieres, fr. 1,535. Mmes Van Berchem et
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